
Fédération des Conseils de Parents d'Elèves - Marseille

ACCESSIBILITÉ À TOUTES ET
TOUS POUR L’ÉCOLE !

“L’école est notre priorité, notre investissement est plein et entier.” Ce sont par ces mots que

notre maire communique sur les réseaux sociaux, et que le Printemps Marseillais a fait ses

vœux.

Depuis la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et

la citoyenneté des personnes handicapées, les établissements recevant du public (ERP)

doivent être accessibles à tous les types de handicap. Ils doivent permettre à tout le

monde, sans distinction, de pouvoir y accéder, y circuler et recevoir les informations

diffusées. Le 11 février, nous fêterons donc les 18 ans de la loi sur l’Accessibilité.

Devant leur inaction et inertie, l’Etat a obligé les communes en 2015 à ce que celles-ci

programment les travaux de mise en accessibilité. Les travaux d’accessibilité sont toujours

en cours pour l’école Franklin Roosevelt, vous pouvez le constater sur le grand panneau

bleu “La ville de Marseille agit pour les école” où sont mentionnés que les travaux prévus en

2021 concernent la restructuration dans le cadre de la mise en accessibilité de l’école.

Nous sommes en 2022, rien n’a été fait.

L’école Franklin Roosevelt fait partie de la première tranche des écoles programmées en

accessibilité, tranche qui aurait dû être terminée depuis l’année dernière. L’APE s’est

mobilisée aujourd'hui pour que l’école réponde rapidement aux besoins spécifiques des

enfants du quartier.

Il n’est plus tolérable que la seule proposition faite pour les enfants concernés soit une

scolarisation à l’école Chave à 1 km d’ici sans aucune considération sur l’impact sur le

réseau social de l’enfant et l’organisation de la famille. L’école Franklin Roosevelt

comprend une ULIS, unité localisée pour l'inclusion scolaire, une des trois écoles du 5ème

arrondissement à répondre aux besoins spécifiques des enfants. L’ULIS leur offre la
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possibilité de poursuivre en inclusion des apprentissages adaptés à leurs potentialités et

leurs besoins, et d'acquérir des compétences sociales et scolaires, même lorsque leurs

acquis sont très réduits.

La loi de 2005 reconnaît à tout enfant porteur de handicap le droit d’être scolarisé, en

milieu ordinaire, dans l’école publique dont relève son domicile. Au-delà de

l’accompagnement humain, l’inclusion passe nécessairement par l'accessibilité des locaux.

En 2022, ce sont 8 millions d’euros qui ont été ainsi prévus par la ville de Marseille pour

rendre accessibles les Établissements Recevants du Public tels que notre école. En 2023, ce

sont plus de 15 millions. En 2024 ce seront plus de 18 millions d’euros.

Nous exigeons pour que l'accessibilité pour toutes et tous soit enfin une réalité pour l’école

Franklin Roosevelt, et une priorité pour les familles concernées par l’étude de la mise en

place d’un EPMR ou toute autre solution permettant d’accueillir les enfants à mobilité

réduite, ainsi qu’une programmation claire sur la teneur et l’engagement de la municipalité

sur la mise en accessibilité de notre école.

Vous trouverez ci-après :

● Reportage photographique de l’intérieur du hall

● Précisions sur l’Ad’AP de la ville de Marseille et tout particulièrement l’engagement

pris dans l’Ad’AP pour l’école Franklin Roosevelt

● Précisions sur le PPI voté en avril 2022 avec un engagement sur la mise en

accessibilité des ERP

● Notice technique d’un EPMR pour ERP (Marque Hidral) pouvant être sur plusieurs

niveaux, extrait des contraintes techniques de place pour la pose d’un EPMR de type

DH, qui précise que l’emplacement à disposition suffit.
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Aspects Techniques :

Une réservation pour un ascenseur est présente, la dimension est de 160cmx170cm.
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La cage d’escalier est classique avec une possibilité d’ouverture à chaque palier pour la porte

d’un équipement de type EPMR.

page 4/16



Communiqué de presse

Photo prise de la porte d’entrée, Cinq marches pour atteindre le niveau du restaurant (porte

du fond ouverte)
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Photo prise de l’entrée avec cette fois l’angle sur le début de l’escalier qui monte aux étages
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Photo toujours prise de l’entrée, cette fois en direction du seuil de la porte d’entrée

principale à niveau du sol : (celle-ci n’est plus surélevée depuis les travaux de 2018).
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Ancienne porte d’entrée qui a été remplacée par une nouvelle porte de plain-pied en 2018.
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C’est flou, mais il est bien écrit :

Travaux prévus en 2021 : Restructuration dans le cadre de mise en accessibilité de l’école.
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Extrait de l’Ad’AP de la ville de Marseille
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Extrait du PPI de la ville voté au conseil municipal le 8 avril 2022 :
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Spécification des EPRM DH HIDRAI

Les cotes pour l’emplacement pour un fauteuil avec accompagnateur sont : A=1100mm et B=1400mm.
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Les cotes pour un double embarquement à 90° (l’embarquement dans la cabine ne se ferait

pas par le même endroit que l’on soit au rez-de-chaussée ou à l’étage ou restaurant scolaire,

voir photos) sont A+310 et B+220 soit A’=1410mm et B’=1620.
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Nous avons un emplacement de 1600mm sur 1700mm… Nous ne sommes pas experts en

EPMR, mais à défaut de raison, les cotes nous amènent à penser que la pose d’un EPMR

serait possible. Le coût approximatif serait largement moins de 100k€ pose comprise …
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Vos contacts
Fédération des Conseils de Parents d’Élèves - Écoles de Marseille

Cécile Baron - Arnaud Dupleix - 06 95 98 94 11 - fcpe.marseille@gmail.com

Christophe Merlino - 06 45 87 61 09 - christophe.merlinofcpe13@gmail.com
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